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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Convention entre

Le préfet de la région Pays de la Loire
et .

le préfet du département de Vendée
Relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits'du Plan France Relance

dont la gestion d'une ou.plusieurs opérations a été confiée à un service externe au
périmètre du préfet de région

Vu le décret n° 2004-1085 du 14·octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les
services de l'Etat modifié;
Vu le décret n° 2012·1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, modifié;

La présente convention est conclue entre:

- le préfet de la région Pays de la Loire, désigné sous le terme de « délégant» d'une
part;

et
- le préfet du département de Vendée, désigné sous le terme de « délégataire »

d'autre part;

Il est convenu ce qui suit:

Préambule:

Dans le cadre du programme 362 « Écologie» dû plan de relance, 2,7 milliards d'euros
sont consacrés à la transition écologique des bâtiments de l'État et de ses établissements
publics.

L'efficacité du plan de relance repose d'une part sur la rapidité de la mise en œuvre des
différentes mesures qui le composent; d'autre part sur le pilotage dynamique des crédits
ouverts en faveur des mesures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité
du ministre chargé de la relance dans le cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

Tél : 024008 64 11
Mél : benedicte.paris-brandel;@pays-de-Ia-Ioire.gouv.fr
SGAR des Paysde la Loire - 6 quai Ceineray - BI"33 515 - 44035 NANTES Cedex 1
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Direction régionale des affaires culturelles

ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no05

portant création du périmètre délimité des abords (PDA) du Château et de la Croix Hosannière,

protégés au titre des monuments historiques (MH) sur le territoire de la commune d'Apremont

(Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-31 et R. 621-92 à R. 621-95 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;
Vu le projet de périmètre délimité des abords (PDA) du Château, classé et inscrit par arrêtés du 2
décembre 1926 et du 15 septembre 1975, et de la Croix Hosannière, inscrite par arrêté du 29 octobre
1926, situés à Apremont (Vendée) ; .
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local
d'urbanisme intercommunal (PLUi) ;

Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qui s'est déroulée du
17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date
du 21 octobre 2020 ;

Vu la consultation des propriétaires du Château et de la Croix Hosannière ;
Vu la délibération du conseil municipal d'Apremont du 10 septembre 2019 donnant un accord sur le

projet de création de périmètre délimité des abords autour du Château et de la Croix Hosannière ;
Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre

délimité des abords (PDA) du Château et de la Croix Hosannière ;

Considérant que la création d 'un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le Périmètre Délimité des Abords

proposé est cohérent avec la qualité des espaces ainsi qu'avec le périmètre du Site Patrimonial
Remarquable (SPR).

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Paysde la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er : Le périmètre délimité des abords du Château, classé et inscrit par arrêtés du 2 décembre 1926
et du 15 septembre 1975, et de la Croix Hosannière, inscrite par arrêté du 29 octobre 1926, situés à
Apremont (Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé y figurant devient le nouveau
périmètre des abords de ce monument historique;
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Direction régionale des affaires culturelles

ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no06

portant création du përimètre délimité des abords (PDA) du Château de l'Audardière, protégé au titre
des monuments historiques (MH) sur le territoire de la commune d'Apremont (Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire
. Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123-1 ;
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-31 et R. 621-92 à R. 621-95 ;
Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;
Vu le projet de périmètre délim ité des abords (PDA) du Château de l'Audardière, inscrit par arrêté du 2
mars 1981, situé à Apremont (Vendée) ;
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local
d'urbanisme intercommunal (PLUi);

Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qui s'est déroulée du
17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date
du 21 octobre 2020;
Vu la consultation des propriétaires du Château de l'Audardière;
Vu la délibération du conseil municipal d'Apremont du 10 septembre 2019 donnant un accord sur le
projet de création de périmètre délimité des abords autour du Château de l'Audardière ;
Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre
délimité des abords (PDA) du Château de l'Audard ière ;

Considérant que la création d 'un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le Périmètre Dél imité des Abords
proposé est cohérent avec la qual ité des espaces ainsi qu'avec le périmètre du Site Patrimonial
Remarquable (SPR).

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire;

ARRÊTE

Article 1er
: Le périmètre délimité des abords du Château de l'Audard ière, inscrit par arrêté du 2 mars

1981, situé à Apremont (Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé y figurant devient le
nouveau périmètre des abords de ce monument historique;
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Direction régionale des affaires culturelles

ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no07

portant création du périmètre délimité des abords (PDA) du Manoir de la Tuderrière, protégé au titre
des monuments historiques (MH) sur le territoire de la commune d'Apremont (Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-31 et R. 621-92 à R. 621-95;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;
Vu le projet de périmètre délimité des abords.If'Dà) du Manoir de la Tuderrière, inscrit par arrêté du 8
octobre 1984 et du 15 septembre 2016, situé à Apremont (Vendée);
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local

d'urbanisme intercommunal (PLUi) ;

Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qui s'est déroulée du
17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date

du 21 octobre 2020 ;

Vu la consultation des propriétaires du Manoir de la Tuderrière ;
Vu la délibération du conseil municipal d'Apremont du 10 septembre 2019 donnant un accord sur le
projet de création de périmètre délimité des abords autour du Manoir de la Tuderrière ;
Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre

délimité des abords (PDA) du Manoir de la Tuderrière ;

Considérant que la création d'un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont

susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le Périmètre Délimité des Abords

proposé est cohérent avec la qualité des espaces ainsi qu'avec le périmètre du Site Patrimonial
Remarquable (SPR).

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire;

ARRÊTE

Article T": Le périmètre délimité des abords du Manoir de la Tuderrière, inscrit par arrêté du 8 octobre
1984 et du 15 septembre 2016, situé à Apremont (Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé
y figurant devientle nouveau périmètre des abords de ce monument historique;
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Direction régionale des affaires culturelles

ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no08

portant création du périmètre délimité des abords (PDA) de l'Eglise paroissiale Notre-Dame de
l'Annonciation, protégée au titre des monuments historiques (MH) sur le territoire de la commune de

Beaufou (Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-31 et R. 621-92 à R. 621-95;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords (PDA) de l'Eglise paroissiale Notre-Dame de l'Annonciation,
inscrite par arrêté du 10 mars 1992, situé à Beaufou (Vendée);
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local
d'urbanisme intercommunal (PLUi);

Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qui s'est déroulée du

17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date
du 21 octobre 2020;

Vu la consultation des propriétaires l'Eglise paroissiale Notre-Dame de l'Annonciation ;
Vu la délibération du conseil municipal de Beaufou du 3 septembre 2019 donnant un accord sur le projet
de création de périmètre délimité des abords autour l'Eglise paroissiale Notre-Dame de l'Annonciation;

Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre

délimité des abords (PDA) du l'Eglise paroissiale Notre-Dame de l'Annonciation ;

Considérant que la création d'un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou

ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le Périmètre Délimité des Abords

proposé intègre les constructions du cadastre napoléonien autour du monument historique, ou situéès

d irectement dans l'axe historique de la départementale D18; qu'elles forment avec le monument un
ensemble cohérent;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er
: Le périmètre délimité des abords de l'Eglise paroissiale Notre-Dame de l'Annonciation,

inscrite par arrêté du 10 mars 1992, situé à Beaufou (Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le
tracé y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique;
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ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no09

portant création du périmètre délimité des abords (PDA) du porche de l'ancienne église, protégé au
titre des monuments historiques (MH) sur le territoire de la commune de Bellevigny (Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire.
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123:"1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-31 et R. 621-92 à R. 621-95 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords (PDA) du porche de l'ancienne église, classé par arrêté du
14 avril 1947, situé à Bellevigny (Vendée) ;
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local
d 'urbanisme intercommunal (PLUi);

Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qui s'est déroulée du

17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date
du 21 octobre 2020;
Vu la consultation des propriétaires du porche de l'ancienne église;
Vu la délibération du conseil municipal de Bellevigny du 10 septembre 2019 donnant un accord sur le
projet de création de périmètre délimité des abords autour du porche de l'ancienne église;

Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre
délimité des abords (PDA) du porche de l'ancienne église ;

Cons idérant que la création d'un périmètre délim ité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qu i sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le périmètre délimité des abords
proposé est défini afin d'assurer la protection des abords du porche, en s'appuyant sur les limites de
vues depuis les axes de circulation et le bâti ancien homogène, situé à proximité et en covisibilité d irecte
avec le monument;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er : Le périmètre délimité des abords du porche de l'ancienne église, classé par arrêté du 14 avril

1947, situé à Bellevigny (Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé y figurant devient le
nouveau périmètre des abords de ce monument historique;
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ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no10

portant création du périmètre délimité des abords (PDA) de l'Ensemble d'habitats défensifs et le
Presbytère du Petit-Luc, protégés au titre des monuments historiques (MH)

sur le territoire de la commune de Les-Lucs-sur-Boulogne (Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire

Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.-621-31 et R. 621-92 à R. 621-95 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords (PDA) de l'Ensemble d'habitats défensifs, inscrit par arrêté
du 02 juin 1988 et le Presbytère du Petit-Luc, inscrit par arrêté du 2 août 1958, situé à Les-Lucs-sur
Boulogne (Vendée) ;
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local
d'urbanisme intercommunal (PLUi);

Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qui s'est déroulée du
17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date
du 21 octobre 2020 ;

Vu la consultation des propriétaires de l'Ensemble d'habitats défensifs et de Presbytère du Petit-Luc;

Vu la délibération du conseil municipal de Les-Lucs-sur-Boulogne du 10 septembre 2019 donnant un
accord sur le projet de création de périmètre délimité des abords autour du porche de l'ancienne église;
Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre

délimité des abords (PDA) du porche de l'ancienne église;

Considérant que la création d'un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le nouveau périmètre est plus

étendu à l'est et à l'ouest des monuments, mais plus logique par rapport à l'historique de la commune

et son évolution urbaine autour des monuments historiques;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er
: Le périmètre délimité des abords de l'Ensemble d'habitats défensifs, inscrit par arrêté du 02

juin 1988 et du Presbytère du Petit-Luc, inscrit par arrêté du 2 août 1958, situés à Les-Lucs-sur-Boulogne
(Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé y figurant devient le nouveau périmètre des
abords de ce monument historique;
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ARRÊTÉ 2021/DRAC/PDA/no11

portant création du périmètre délimité des abords (PDA) du Château, protégé au titre des monuments
historiques (MH) sur le territoire de la commune de Palluau (Vendée)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 123-1 ;
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-31 et R. 621-92 à R. 621-95;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R. 132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords (PDA) du Château, inscrit par arrêté du 20 mai 1998, situé
à Palluau (Vendée) ;
Vu la délibération du conseil communautaire de Vie-et-Boulogne prescrivant l'élaboration du plan local

d'urbanisme intercommunal (PLUi);
Vu l'enquête publique prescrite par le conseil communautaire de Vie-et-Boulogne, qu i s'est déroulée du
17 août 2020 au 21 septembre 2020, et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date

du 21 octobre 2020 ;

Vu la consultation des propriétaires du Château;
y u la délibération du conseil municipal de Palluau du 26 septembre 2019 donnant un accord sur le projet
de création de périmètre délimité des abords autour du porche de l'ancienne église;
Vu l'accord de l'architecte des bâtiments de France du 22 décembre 2020 sur le projet de périmètre

délimité des abords (PDA) du Château;

Considérant que la création d'un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont

susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur; que le périmètre délimité des abords

préserve le lien historique et paysager du monument avec son environnement immédiat ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire;

ARRÊTE

Article 1er
: Le périmètre délimité des abords Château inscrit par arrêté du 20 mai 1998, situé à Palluau

(Vendée), est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé y figurant devient le nouveau périmètre des
abords de ce monument historique;
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